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Nombre de membres en exercice

Nombre de présents

Nombre de votants

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 iuin 2024

27

15

23

Date de la convocation : 20 juin 2024

L,an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept iuin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives

et des Services, 2224 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur

Patrice BROU HARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M.

lean-Pierre FRoC (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Ma rennes-Hiers-Brouage), M.lean-Marie
PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie

BERBUDEAU (Bourcefranc le Chapus), M. Philippe EIARD (Bourcefranc-le-Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc-le-Cha pus), M. Patrice BRoUHARD (Le Gua), Mme Béatrice oRTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL BEGU (Saint-Just-Luzac), M. .Jean-Pierre MANCEAU (Saint-lust-Luzac), M. François SERVENT

{Nieulle-sur-Seudre), M. loël PAPINEAU (5aint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir I

M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique

LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Ma re n nes-H iers-B rouage) ; M. Philippe
LUTZ (Marennes Hiers-Brouage) pouvoir à M. .Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Ma rennes-H iers- Brouage ) - pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage); Mme
Sabrina HUET (Bo urcefra nc-le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe EIARD (Bourcefranc-le-Chapus) ; M. Guy
PROTEAU (Bourcefranc-le Chapus) - pouvoir à M. Jean Marie BERBUDEAU (Bourcefranc-le-Chapus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-

Seudre)- pouvoir à M. François SI-RVFNT (Nieuile sur Seudre)

Absents:
M. Richard GUERIT (Marennes Hiers-Brouage)
M. lean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le-Chapus)

M. Joël CHAGNOLEAU (Le Gua)

M. Jean-Lou CHEMIN (Saint Just-Luzac)

Secrétaire de séance : M. François SERVENT

Marchés de travaux pour l'aménagement de 2 chambres froides positives à la Actions de
développement

économique
plateforme de transit des produits de la mer de Bourcefranc-Le Chapus -
Avenants
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Délibération n" 2024 I CCO4 I II

Le Conseil comm unautaire avait attribué, lors de sa séance du 30 janvier 2024, les marchés de travaux suivants

pour l'aménagement de 2 chambres froides à la plateforme de transit de Bourcefranc-Le Chapus :

lot n'1 - Gros ceuvre : ALM ALLAIN pour un montant de 62 569,15 € HT;

lot n"2 - Cloisons isothermes : l5O CLIM lG pour un montant de 31 1,30,42€HI;

lot n"2bis - Portes rapides : tSO CLIM JG pour un montant 28 276,00 € HT;

lot n"3 - Équipements frigorifiques I CHASSERIEAU pour un montant de 84 141,00 € HT

Le chantier a débuté le 24 mai 2024 et des modifications de prestation s'avèrent nécessaires pour s'adapter à

la réalité du chantier. Ces modifications entrainent des ajustements financiers sur les marchés suivants :

Prestations Montant € HT

Plus-value pour classe de résistance F900 des grilles du canivea U + 854,00 €

Plus-value pour alustement des pentes et des paniers du caniveau + 1,977 ,46 €

lüontant tota I de l'avenant + 2 837,46 €

Montant initial du mâ rché 62 569,15 € Hr
Montant de l'avenant 2 831,46 € HT

Nouvea u montant du marché 6s 400,61 € HT

Montant initialdu ma rché 37 730,42 € HT

Montant de l'avenant 2 699,45 € HT

Nouveau montânt du ma rché 39 829,87 € HT

Prestations Montant € HT
Plus value our modification de l'évacuation du lave mains + 227,AA €
Montant tota I de l'avenant + 227,00 €

Montant initiai du marché 84 141,00 € HT

I\,4ontant de 'avenant 221,,OA € Hr
Nouveau montant du marché 84 362,00 € HT

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la délibération n"2024/CCOl/O1 du 30 janvier 2024 relative à l'attribution d'un marché public de travaux
pour l'aménagement de deux chambres froides positives à la plateforme de transit des produits de la mer de
Bourcefranc-le Chapus ;

Après avoir entendu l'exposé du président, et en avoir délibéré,

DECIDE

Prestations Montant € HT

Plus-value pour protection des cloisons en résine poiyester/quartz + 2 888,45 €
l\loins-value pour suppression d'une porte semi isolée en inox 2 627,00 €
Plus-value pour panneaux lsothermes compiémentaires + ) 432,0O €

Montant total de l'avenant + 2 699,45 €

LOt N'l ALIVI ALLAIN :

Lot n'2 ISO CLIM lG

LOt N'3 CHASSERIEAU:
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D'approuver les avenants aux marchés de travaux, dont le montant figure ci-dessus ;

D'autoriser le Président à signer ces avenants, ainsi que tout document afférent ;

D'inscrire les dépenses au budget de l'a lnée 2024'

Déll bération n" 2024 I CCO4 I L+

Abstention | 0

ADOPTE A TUNANIMITE

Contre : 0Pour:23

Le Président

tTice BROUHARD

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Secrétaire de séance

François SERVENT

Lo présente délibérotion est susceptible de foirc l'objet d'un recaurs contentieux devont le îribunol odministrotif de Poitiers
dons un déloi de deux mois à compter de so pùblicotion et de so ttonsmission ou contrôle de léqolité.
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